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CPA Tourbillon des Laurentides Inc

490 St-Isidore, local 202, Saint-Lin-Laurentides (Québec)  J5M 2V1

Téléphone : (450) 215-0533   (   fax : (450) 215-0534   (   www.cpastlin.com

Règlements de l’École novice (Patinage Plus)

Saison 2009-2010

1. Le genre masculin est employé dans le texte qui suit dans le seul but d’en alléger la teneur.

2. Seul le personnel responsable et les patineurs sont admis sur la glace.
3. L’âge minimum est de 3 ans au 31 août qui précède le début de la saison régulière.
4. L’arrivée des élèves doit se faire 10 minutes avant le début des cours.

5. La présence d’un des deux parents est exigée en tout temps.

6. Il demeure la responsabilité des parents de s’assurer que la présence de leur enfant soit donnée à la personne assignée à prendre les présences.

7. L’entraîneur doit être avisé de l’état de santé d’un patineur ou de toute prise de médicaments pouvant compromettre sa capacité de patiner normalement ou mettre à risque son intégrité personnelle ou celle des autres.  [RSFPAQ chap. 2, par. 12, al. 1-2]
8. Les périodes d’échauffements sont très importants et sont obligatoires avant chaque cours.

9. Les patineurs doivent attendre la présence d’un professionnel sur la glace avant d’y embarquer.

10. Aucun patineur ne quitte la patinoire sans l’autorisation de l’assistant de programme, du directeur du Patinage Plus ou de l’entraîneur du programme.
11. Aucun changement de groupe ne sera toléré sans l’autorisation de l’entraîneur.

12. Les patineurs doivent quitter la glace dès l’arrivée de la resurfaceuse.

13. Les patineurs doivent quitter la glace immédiatement en cas de panne d’électricité.  [RSFPAQ chap. 12, par. 18]
14. Les patineurs et leurs parents doivent adopter une conduite dénotant un esprit sportif en tout temps, partout dans l’enceinte de l’aréna.  Sans restreindre la portée de ce qui précède, le fait de blasphémer ou de s’adresser à quiconque en utilisant des propos insultants, intimidants ou blessants dénotent une conduite anti-sportive et ne sauraient être tolérées.  [RSFPAQ chap. 2 par. 12 al. 13 ; Code de conduite des parents de Patinage Canada]
15. Un élève se verra expulser du cours si, après 4 avertissements verbaux ou écrits consignés à son dossier, il continue d’entraver la bonne marche de celui-ci ou ne respecte pas les règlements du Club.

16. Il est défendu aux parents (sauf aux responsables de glace) de se tenir sur le banc des joueurs durant les cours, sauf en cas de demande expresse du directeur du Patinage Plus ou du responsable de glace.  Les parents sont priés de s’asseoir dans les estrades pour assurer la bonne sécurité des cours.

17. Aucun flash d’appareil photo n’est permis durant la durée des cours.
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18. Le costume réglementaire obligatoire pour les cours du programme Patinage Plus est comme suit:

a) filles : jupe de lycra mauve, collant de patin beige ;

b) garçons : pantalon noir (extensible ou coton ouaté) dont le bas n’est pas évasé ;  [RSFPAQ chap. 2, par. 16]
c) pour tous :

i) mitaines ou gants ;

ii) chandail à col roulé blanc ;

iii) chandail blanc (polar ou coton ouaté) ;

iv) aucun foulard, capuchon ou tout autre article vestimentaire attaché autour du cou n’est permis ;

v) pour tous les débutants, le casque protecteur est obligatoire (5 ans et moins).

À compter de la fin octobre ou un mois après les 3 cours d’essai, selon la plus tardive des dates, l’enfant qui n’aura pas son costume sera refusé sur la glace.  Seul le directeur du Patinage Plus pourra dès lors autoriser l’enfant à rejoindre son groupe.

19. Les lunettes doivent être maintenues par un cordon élastique ou l’équivalent.  [RSFPAQ chap. 2 par. 17]
20. Chaque patineur doit identifier tous ses effets personnels et éviter de laisser des objets de valeur dans les vestiaires.  Le club décline toute responsabilité quant aux objets perdus ou volés et ne peut être tenu responsable des accidents ni des bris.

21. Les cheveux longs doivent obligatoirement être attachés et aucun cheveu libre ne doit retomber dans les yeux.

22. Les bijoux et autres éléments détachables sont à proscrire (à l’exception des petites boucles d’oreilles).

23. Il est strictement interdit de manger ou mâcher de la gomme sur la patinoire, ainsi que de s’asseoir sur les bandes pendant les heures de cours.

24. Les parents ne doivent pas s’adresser aux enfants ni aux assistants de programme durant les cours.  Les demandes de renseignements, commentaires et suggestions doivent obligatoirement être adressés au directeur du Patinage Plus ou à tout autre membre du comité.
25. Le coût des écussons est de 2.00$ et demeure à la charge des parents.

26. Tous les frais d’inscription doivent être acquittés au plus tard le 31 décembre, selon les modalités convenues avec le CPA.  Un reçu d’impôt vous sera remis au courant du mois de février.

27. Une photocopie des compétitions auxquelles le patineur a pris part à l’extérieur du club doit être remise au directeur des compétitions dans la semaine suivant la compétition.  En cas d’oubli, la date limite est le premier samedi de décembre de l’année en cours.

28. Il incombe aux parents de se garder au courant des dernières nouvelles ou changements pouvant concerner leur enfant. 
Les parents s’acquittent de cette obligation en consultant régulièrement le contenu du babillard du club situé à l’entrée de l’aréna, en prenant soigneusement connaissance de tout document (courriel ou papier) distribué par les directeurs du club, en écoutant attentivement toutes les annonces au micro durant les cours réguliers et les pratiques de spectacle, et en consultant régulièrement la page Web du club (www.cpastlin.com).
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Le club et ses directeurs s’acquittent de leur obligation en mettant toute information pertinente à la disposition de tous les patineurs et de leurs parents ; ils ne sauraient être tenus responsables des préjudices subis par certains patineurs lorsque de ces préjudices ont été causés par le fait que leurs parents et eux-mêmes n’ont pas pris connaissance de renseignements que les directeurs du club se sont efforcés de rendre disponibles à tous les patineurs et à leurs parents simultanément.
29. Une plainte pourra être soumise par écrit au Conseil d’administration avant, pendant ou après les cours.  Un membre du conseil d’administration est présent à chaque cours dans le local du patin.
